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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 65, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’opportunité de maintenir à 60 ans l’âge de l’ouverture du bénéfice de 
la retraite progressive.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement demande au Gouvernement de remettre un rapport sur l’opportunité du 
maintien à 60 ans de l'âge de l'ouverture du bénéfice de la retraite progressive.

Les dispositifs de transition entre l’activité et la retraite, au cœur des enjeux de la réforme actuelle, 
doivent être valorisés afin d’en accroître le recours.

Avancer de deux ans la possibilité de recours à la retraite progressive valoriserait ce dispositif.


